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CONCLUSIONS FINALES 
 
 
 
Conformément à l’article 75, paragraphe 2, du Règlement du Tribunal, et pour les raisons 

exposées durant les phases écrite et orale de l’instance, la République des Maldives prie la 

Chambre spéciale de dire et juger qu’elle n’a pas compétence pour statuer sur les demandes 

qui lui sont présentées par la République de Maurice. À titre complémentaire, ou subsidiaire, 

pour les raisons exposées durant les phases écrite et orale de l’instance, la République des 

Maldives prie la Chambre spéciale de dire et juger que les demandes qui lui sont présentées 

par la République de Maurice sont irrecevables. 

 

 
 
 
 
Respectueusement soumis au nom de la République des Maldives 
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Agent de la République des Maldives 
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